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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, le 13 février 2020 

DECISION DU DIRECTEUR 
N ° 20-2020 

Portant délégation de signature 

Le Directeur'du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à 35, R 6145-5 et 
R6146-8, 

Vu la Décision du Directeur n°66-19 du 12 décembre 2019 arrêtant l'organisation interne du 
Centre Hospitalier LABORIT, en 3 pôles d'activités cliniques et médico-techniques au l ef/01/2020, 

Vu la décision n° 68-19 du 12 décembre 2019 nommant Monsieur le Professeur Nematollah 
JAAFARI, Chef du pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte au l er/01/2020, 

Vu la décision n°19-20 du 13 février 2020 relative à la nomination de Madame Lydia GRIMAULT, 
Madame Sandrine MARTRON et Monsieur Eric DALBY, Cadres Supérieurs de Santé en qualité de 
collaborateurs auprès du Chef du pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte, 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Professeur Nematollah JAAFARI, en qualité 
de Chef du Pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte, à l'effet de signer au nom du Directeur 
tous les actes et décisions lui permettant d'engager des dépenses en ce qui concerne 

- les fournitures hôtelières, dont a besoin le pôle pour son fonctionnement, àl'exception de celles 
déjà livrées au pôle dans le cadre de dotations quantitatives négociées, 

-les crédits dévolus aux participations des agents du pôle à des congrès, colloques ou séminaires. 

Article 2 : Monsieur le Professeur Nematollah JAAFARI, est nommé en qualité d'ordonnateur 
suppléant, aux fins d'engager (commander), réceptionner et liquider (vérification de service fait et des 
factures ;signature de celles-ci) les dépenses afférentes aux domaines de délégation mentionnés au § 1 
ci-dessus, ceci dans la limite des crédits autorisés au pôle pour l'année. 

Article 3 L'ordonnancement (vérification de la disponibilité des crédits, de l'imputation 
comptable, ordre de paiement au comptable et signature du mandat) reste de la seule responsabilité de 
l'ordonnateur, l'ordonnateur suppléant étant Monsieur Denis LIHOREAU, Directeur du Système 
d'Information desAffaires Financières et de la Communication. 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Professeur Nematollah JAAFARI, 
Chef du pôle Hospitalo-Universitaire de Psychiatrie Adulte, délégation de signature est donnée à 
Madame Lydia GRIMAULT et/ou Madame Sandrine MARTRON et/ou Monsieur Eric DALBY Cadres 
Supérieurs de Santé, en qualité de collaborateurs auprès du Chef du Pôle Hospitalo-Universitaire de 
Psychiatrie Adulte. 

Article 5 : Le Directeur et le Comptable de l'établissement, àqui aété communiquée la présente 
décision, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de son exécution. 

Article 6 : La présente décision prend effet au l e' janvier 2020 et sera portée à la connaissance du 
Conseil de Surveillance. 

Article 7 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou 
le délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Le Directeur, 

C. Verduzier 

Les Collaborateurs du Chef du Pôle 

Destinataires
- Monsieur le Trésorier Principal 
-les intéressé(e)s - (par mail) 
-Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures)(3 originaux) 
-Publication au recueil des actes administratifs 

E. Dalby 
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CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Poitiers, le 13 février 2020 

DECISION DU DIRECTEUR 
N° 22-2020 

Portant délégation de signature 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri LABORIT, 

Vu le code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7 et D 6143-33 à 35, R 6145-5 et 
R6146-8, 

Vu la Décision du Directeur n°66-19 du 12 décembre 2019 arrêtant l'organisation interne du 
Centre Hospitalier LABORIT, en 3 pôles d'activités cliniques et médico-techniques au t er/01/2020, 

Vu la décision n° 69-19 du 12 décembre 2019 nommant Monsieur le Professeur Ludovic GICQUEL, 
Chef du pôle Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent au t er/01/2020, 

Vu la décision n°21-20 du 13 février 2020 relative à Ela nomination de Monsieur Philippe TANNEUR, 
Cadre Supérieur de Santé en qualité de collaborateur auprès du Chef du Pôle Universitaire de Psychiatrie 
de l'Enfant et de l'Adolescent 

DECIDE 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur le Professeur Ludovic GICQUEL, en qualité de 
Chef du pôle Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent, à l'effet de signer au nom du 
Directeurtous les actes et décisions lui permettant d'engager des dépenses en ce qui concerne 

- les fournitures hôtelières, dont a besoin le pôle pour son fonctionnement, àl'exception de celles 
déjà livrées au pôle dans le cadre de dotations quantitatives négociées, 

-les crédits dévolus aux participations des agents du pôle à des congrès, colloques ou séminaires. 

Article 2 Monsieur le Professeur Ludovic GICQUEL, est nommé en qualité d'ordonnateur 
suppléant, aux fins d'engager (commander), réceptionner et liquider (vérification de service fait et des 
factures ; signature de celles-ci) les dépenses afférentes aux domaines de délégation mentionnés au § 1 
ci-dessus, ceci dans la limite des crédits autorisés au pôle pour l'année. 

1 
Article 3 L'ordonnancement (vérification de la disponibilité des crédits, de l'imputation 

comptable, ordre de paiement au comptable et signature du mandat) reste de la seule responsabilité de 
l'ordonnateur, l'ordonnateur suppléant êtant Monsieur Denis LIHOREAU, Directeur du Système 
d'Information des Affaires Financières et de la Communication. 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur le Professeur Ludovic GICQUEL, Chef 
du pôle Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent, délégation de signature est donnée à 
Monsieur Philippe TANNEUR Cadre Supérieurs de Santé, en qualité de collaborateur auprès du Chef du 
Pôle Universitaire de Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent. 

Article 5 : Le Directeur et le Comptable de l'établissement, àqui aété communiquée la présente 
décision, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de son exécution. 

Article 6 : La présente décision prend effet au le' janvier 2020 et sera portée à la connaissance du 
Conseil de Surveillance. 

Article 7 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou 
le délégant n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou 
reçue. 

Le Directeur, Le Chef du Pôle, 

rduzier 

Le Collaborateur du Chef du Pôle 

Ph. Tanneur 

Destinataires 
- Monsieur le Trésorier Principal 
-les intéressé(e)s - (par mail) 
- Secrétariat Général (1 affichage, 1 classeur décision, dossier délégation de signatures)(3 originaux) 
- Publication au recueil des actes administratifs 
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Poitiers,ll février 2020 

CENTRE HOSPITALIER 
Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

Décision du Directeur 
N° 13-20 

Portant délégation de signature permanente 

Au bénéfice de 

~ Madame Berthier Marie-Jeanne née le 17/12/1960, Cadre Supérieur de Santé 
au Centre Hospitalier Henri Laborit, Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR, 

~ Madame Audrey Garraud née le 14/04/1984, Adjoint des Cadres au Centre Hospitalier Henri Laborit, 
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR, 

~ Madame Gwenaëlle Ligonat née le 25/09/1984, Adjoint des Cadres au Centre Hospitalier Henri Laborit, 
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR, 

~ Madame Mansoura Bouazza, née le 24/07/1981, Adjoint des Cadres au Centre Hospitalier Henri Laborit, 
Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR 

Ci-après désigné "les délégataires" 

Le Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit, 

ci-aprés désigné "le délégant" 

Vu la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Hospitalière, notamment son article 2 constituant le titre IV du statut général des fonctionnaires, 

Vu les dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment, son titre VII, relatif aux Mandataires 
Judiciaires à la Protection des Majeurs et délégués aux prestations familiales, 

Vu l'arrêté préfectoral n° DDCS/2010/PECAD/044 du 22 juillet 2010 autorisant la création du service mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs ESSOR, 

Vu la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 

Vu l'article 3 du décret n° 2012-663 du 4 mai 2012 relatif aux modalités de gestion des biens des personnes 
protégées, dont la protection est confiée à un mandataire judiciaire, personne ou service préposé d'une 
personne morale de droit public, 

Vu l'arrêté de la Directrice du Centre National de Gestion en date du 20 décembre 2018, maintenant 
Monsieur Christophe Verduzier, en position de détachement dans l'emploi fonctionnel de Directeur du centre 
hospitalier Henri Laborit à compter du 12 janvier2019, 
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Suite au départ de Madame Laëtitia Bouquet, née le 30/07/1980, Conseillère en Économie Sociale et Familiale 
au Centre Hospitalier Henri Laborit, Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR bénéficiant 
d'une délégation de signature permanente par Décision du Directeur N°18-17 en date du 09 mars 2017, 

Suite au départ de Madame Valérie Gautier née Paitreault, le 04/07/1968, Adjoint des Cadres au Centre 
Hospitalier Henri Laborit, Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (MJPM) ESSOR bénéficiant d'une 
délégation de signature permanente par Décision du Directeur N°18-17 en date du 09 mars 2017, 

En l'absence de délégation consentie parle mandataire judiciaire à la protection des majeurs ESSOR au titre des 
compétences prévues à l'article 3 du décret n° 2012-663 susvisé, 

Considérant que Mesdames Marie-Jeanne Berthier, Audrey Garraud, Gwenaëlle Ligonat et Mansoura Bouazza 
remplissent les conditions de moralité, d'âge, de formation et d'expérience professionnelle fixées à l'article L 471-
4 du Code de l'Action Sociale et des Familles, 

DECIDE 
Article 1: 

Le Directeur du Centre Hospitalier Laborit, en vertu des pouvoirs dont il dispose, décide de donner 
délégation à 

-Madame Marie-Jeanne Berthier, Cadre Supérieur de Santé à l'ESAT ESSOR, 
-Madame Audrey Garraud, Adjoint des Cadres à l'ESAT ESSOR, 
-Madame Gwenaëlle Ligonat, Adjoint des Cadres à l'ESAT ESSOR, 
-Madame Mansoura Bouazza, Adjoint des Cadres à l'ESAT ESSOR, 

pour exercer les fonctions de Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs au sein du service de 
"Mandataires Judiciaires à la Protection des Majeurs" ESSOR. 

Article 2 
Mesdames Marie-Jeanne Berthier, Audrey Garraud, Gwenaëlle Ligonat et Mansoura Bouazza 

disposent de tous les pouvoirs nécessaires pour gérer l'ensemble des mesures de protection confiées au service 
MJPM ESSOR par le Juge des tutelles. 

Article 3 
La présente décision prend effet à compter du 11 février 2020 et peut faire l'objet d'une 

annulation immédiate parle Chef d'Établissement ducentre hospitalier Henri Laborit. 
La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant 

n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Article 4 
La présente décision annule et remplace la décision du directeur n°18-17 du 09 mars 2017 portant délégation de 
signature permanente. 

Le Délégant, 
Le Directeur du CH LABORIT 

/ 

C. Ver'd éi r 

~I 

Destinataires 
- les intéressé(e)s ~/ / 
- Secrétariat Général (affichage, eur, dossier délégation de signature) 
- Monsieur le Trésorier Principal 
- Publication au recueil des actes administratifs 

La Mandataire Judiciaire, 

a Mandataire Juc~ic r 

G. Ligonat 

Bérthier 

La Mandataire Judiciaire, 

A. Garraud 

M. Bouazza 
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plusieurs de ses collaborateurs
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Direction départementale des territoires 

86-2020-02-13-004

Arrêté Préfecoral prorogeant l'arrêté 2015/DDT/SEB/81 du

17 février 2015 autorisant et déclarant d’intérêt général les

travaux du programme pluriannuel d'entretien et de

restauration des affluents de la Vienne.
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Direction départementale des territoires 

86-2020-02-13-003

Arrêté Préfectoral prorogeant l'arrêté 2015/DDT/SEB/102

du 23 février 2015 autorisant et déclarant d’intérêt général

les travaux du programme pluriannuel d'entretien et de

restauration des affluents de la Gartempe.
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Direction départementale des territoires 

86-2020-02-12-003

portant prescriptions spécifiques sur l’autorisation

temporaire, au titre de l’article L.181-1 du code de

l’Environnement délivrée au Conseil Départemental de la

Vienne pour la restauration des maçonneries du pont des

Écotières, sur la RD n°86, communes de Bellefonds,

Bonnes et La Chapelle-Moulière
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-02-19-003

A R R E T E n° 2020 DCL-BER-076

en date du 19/2/20

modifiant l’arrêté n°2020-DCL-BER-043 en date du 27

janvier 2020 portant nomination des membres des

commissions de contrôle des listes électorales dans les

communes du département de la Vienne
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Préfecture de la Vienne

86-2020-02-19-001

Arrêté n° 2020 DCL-BER-075 du 19 février 2020

portant création d'une habilitation dans le domaine

funéraire pour la SARL FUNE RM

Enseigne "Pompes funèbres de France"

44 avenue Georges Clémenceau à Châtellerault
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2020-02-20-001

Arrêté n° 2020-SG-DCPPAT-043 donnant délégation de

signature à Monsieur Jean-François COLANTONI,

Administrateur général des finances publiques, Directeur

des créances spéciales du Trésor, en matière

d'ordonnancement secondaire concernant les programmes

156 et 723
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Préfecture de la Vienne

86-2020-02-19-002

Arrêté n°2020 / CAB / 104 du 19 février 2020

portant interdiction temporaire d’occupation :

- du rond point positionné sur la RD 910 à l’intersection

avec la rue de l’Écorcerie sur la commune de Croutelle, et

du péage de la sortie n°30 de l’A10 « Poitiers sud » situé

sur la commune de Fontaine le comte, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point sur la RD 910 à l’intersection avec la rue de

la Garenne sur la commune de Poitiers et sur le terre-plein

central entre ces deux ronds-points ;

- du rond-point positionné sur la RN 147 à l’intersection

avec l’avenue Jacques Coeur et la route des Sachères situé

sur la commune de Mignaloux-Beauvoir ;

- du rond point positionné sur la RD 161 à l’intersection

avec la RD 1 sur la commune de Châtellerault et du péage

de la sortie n°26 de l’A10 « Châtellerault nord » situé sur

la commune de Châtellerault, desservi par le-dit

rond-point ;

- du rond point positionné sur la RD910 à l’intersection

avec l’avenue de Lanaja, sur la commune de Chasseneuil

du Poitou ;

- du péage de la sortie n°28 de l’A10

« Poitiers-Futuroscope » situé sur la commune de 

Chasseneuil du Poitou ;

- du rond point positionné sur la RD 347 à l’intersection

avec la RD 61C sur la commune de Loudun.
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